
CALENDRIER SOLAIRE – VILLE DE BESANCON – CHEF-LIEU DU DOUBS 
 
 

La chasse d’été est ouverte tous les jours sauf dimanches et jours fériés. 
 

Pour connaître l’heure à laquelle vous pouvez commencer la chasse le matin, lisez 
l’heure inscrite sur ce calendrier et enlevez 1h. 

 
Pour connaître l’heure jusqu’à laquelle vous pouvez chasser le soir, lisez l’heure inscrite 

sur ce calendrier et ajoutez 1h.  
 

Exemple : Jeudi 11 juin, vous pourrez débuter la chasse le matin à 4h39 jusqu’à 9h et le 
soir vous débuterez à 18h et finirez à 22h31. 

 
 
 

JUIN 



Pour connaître l’heure à laquelle vous pouvez commencer la chasse le matin, lisez 
l’heure inscrite sur ce calendrier et enlevez 1h. 

 
Pour connaître l’heure jusqu’à laquelle vous pouvez chasser le soir, lisez l’heure inscrite 

sur ce calendrier et ajoutez 1h.  

 
JUILLET 

 
 
 
 
  



Pour connaître l’heure à laquelle vous pouvez commencer la chasse le matin, lisez 
l’heure inscrite sur ce calendrier et enlevez 1h. 

 
Pour connaître l’heure jusqu’à laquelle vous pouvez chasser le soir, lisez l’heure inscrite 

sur ce calendrier et ajoutez 1h.  

 
AOÛT 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Pour connaître l’heure à laquelle vous pouvez commencer la chasse le matin, lisez 
l’heure inscrite sur ce calendrier et enlevez 1h. 

 
Pour connaître l’heure jusqu’à laquelle vous pouvez chasser le soir, lisez l’heure inscrite 

sur ce calendrier et ajoutez 1h.  

 
SEPTEMBRE 

 
 
  


